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Tarifs, Annonces légales : Ce qui change en
2021

La grande nouveauté, cette année, est la mise en place de forfaits pour les annonces de constitution de
sociétés. Attention : ne pas respecter ce nouveau tarif, identique pour toute la France, peut entraîner la
nullité de l’annonce !

Les tarifs

Depuis 1er janvier 2021, 8 tarifs différents ont donc été mis en place en fonction de la forme juridique
des sociétés constituées (voir tableau ci-dessous). Ces tarifs forfaitaires sont d’application nationale. Le
tarif  d’une annonce de constitution de société  sera donc identique quelle  que soit  le  département
d’habilitation (à l’exception de certaines zones de l’Outre-Mer).

Un conseil

Le conseil de l’Echo du mardi qui dispose d’une habilitation numérique : n’hésitez pas à faire figurer des
mentions complètes, concernant particulièrement l’objet social. A l’inverse, plus besoin de multiplier les
abréviations puisque la longueur de l’annonce n’influe plus sur le prix.

Légifrance

Pour rappel, selon Légifrance, le service public de la diffusion du droit,  « le tarif d’insertion d’une
annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne » (article 5 de l’Arrêté du
21 décembre 2012 relatif au tarif annuel et aux modalités de publication des annonces judiciaires et
légales – version consolidée au 8 juin 2020). Attention donc, une annonce légale qui ne serait pas payée à
son juste prix (celui voulu par le législateur) ne serait donc pas ’légale’ et pourrait entraîner sa nullité. La
mise en place d’un forfait va donc faciliter les contrôles en mettant en lumière les mauvaises pratiques du
secteur.

Ce que dit la Direction des médias

C’est d’ailleurs pour cela que la DGMIC (Direction générale des médias et des industries culturelles)
souhaite la mise en place progressive au fil des années d’une tarification forfaitaire pour les autres
catégories d’AJL (Annonces judiciaires et légales).

En attendant, pour le reste des annonces, le tarif de base reste inchangé cette année (4,07€ hors taxe la
ligne) en Vaucluse.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2021/01/Arrêté-du-7-décembre-2020-Tarif-AJL.pdf
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Publiez 100% local vos annonces légales ici

Tarif forfaitaire 2021 des annonces légales de constitution
Arrêté du 7 décembre 2020 du ministère de la Culture
SA (Société anomyme) 395 € HT
SAS (Société par actions simplifiées ) 197 € HT
SASU (Société par actions simplifié unipersonnelle) 141 € HT
SARL ( Société a responsabilité limitée) 147 € HT
SARLU/EURL (Société ou entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée)124 € HT
SNC (Société en nom locatif) 219 € HT
SCI (Société civile a objet immobilier) 189 € HT
SC (Société civile a objet non immobilier) 221 € HT

 

 

 

L’entreprise, le salarié et le port du masque

https://www.echodumardi.com/annonces-legales/
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L’avocat avignonnais Frédéric Guittard, intervenant en contentieux commercial, procédures
collectives, droit des sociétés, droit pénal,  responsabilité civile,  droit social et contentieux
Prud’hommes, revient sur obligation du port du masque dans les entreprises à partir du mois
prochain.

A compter du 1er septembre 2020, le port du masque devient obligatoire dans « tous les espaces de
travail clos et partagés » pour tous les employeurs et salariés, le bureau individuel demeurant l’exception
à la règle. Le pouvoir disciplinaire appartenant à l’employeur, il lui appartient de décider des fautes
répréhensibles  ainsi  que  de  l’échelle  des  sanctions  appliquées  et  s’il  est  peu  probable  qu’un
premier manquement débouche sur un licenciement, un comportement désinvolte et réitéré pourrait
parfaitement conduire à une rupture du contrat de travail en ce compris pour faute grave s’agissant
d’une insubordination caractérisée (Cass. Soc. 11 octobre 2000, pourvoi n° 98-41.183).

A l’employeur de faire respecter l’obligation

En outre, l’employeur doit prendre « les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la
santé physique et mentale des travailleurs » (Code du Travail, article L.4121-1) et il ne peut courir le
risque d’une infection sur le lieu de travail de telle sorte qu’il lui appartient de faire respecter cette

https://www.linkedin.com/in/frederic-guittard-287899a7/?challengeId=AQHf3liDOtMXBgAAAXQrf5wYeNLxhXJOGVAF3i72aOw_WjD8AwzE6S00ewnFpMZ_fgyKcF1lLAXyXyj9t1sxRGMQOvS4MYd-0w&submissionId=4edcebe1-bbdc-2e16-c5d5-d820a36aa83c&originalSubdomain=fr
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000007415945
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000035640828&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20171001
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obligation avec la plus grande célérité, quitte à pratiquer une certaine sévérité.

Pour se faire, n’oubliez pas non plus de modifier votre règlement intérieur pour les structures qui en sont
dotées ou de diffuser une note de service à l’attention des salariés.

Par ailleurs, il appartient aux employeurs de se doter des stocks de masques utiles puisqu’en application
des  dispositions  de  l’article  R.4321-4  du Code du Travail,  «  L’employeur  met  à  la  disposition  des
travailleurs, en tant que de besoin, les équipements de protection individuelle appropriés…Il veille à leur
utilisation effective ».

Possibilité d’un droit de retrait

A défaut, les salariés pourraient exercer un droit de retrait s’il apparaissait qu’ils « se sont retirés d’une
situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable de penser qu’elle présentait un danger grave et
imminent pour la vie ou pour la santé de chacun d’eux » comme le dispose l’article L.4131-3 du Code du
Travail, par exemple si l’employeur laisse des salariés pénétrer dans les locaux sans masque.

Frédéric Guittard, avocat au barreau d’Avignon

 

Nouvelle vitrine numérique pour HCPL
Avocats Associés
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Le cabinet avignonnais HCPL Avocats Associés vient de se doter d’un nouveau site internet. Conçu par
l’agence avignonnaise Arôme, ce nouvel outil digital propose notamment de nouvelles fonctionnalités
alors que les photos d’illustration ont été réalisées par Matthieu Grospiron.

Créé il  y  a  15 ans par Hugues de Chivré et  Pierre-Jean Lelu,  HCPL Avocats  compte désormais  5
personnes avec Sandy Testud (avocate associée), Aziza Bouhayoufi (collaboratrice) et Karine Giqueaux
(secrétaire).

Le cabinet affiche une activité pluridisciplinaire dans de très nombreux domaines du droit et principaux
contentieux comme celui notamment du droit de la famille, du droit social, du droit commercial, du droit
pénal ou bien encore du droit de l’immobilier et de la construction… Inscrit au Barreau d’Avignon, le
cabinet dispose d’un bureau secondaire sur la commune de Bagnols-sur-Cèze.

Reprise des permanences gratuites d’avocats
dans le Vaucluse

http://z2yl.mjt.lu/lnk/AVQAAAHXoFYAAcueurQAAAFNmQ8AAAAAj_EAHd8hAAXgeQBez7YMNRRAOc4ZR6u8kfMPOFI6vQAFocs/6/syxPEk0kHDZQqCAxgvQdmQ/aHR0cHM6Ly93d3cuZmFjZWJvb2suY29tL0hDUEwtQXZvY2F0cy1Bc3NvY2klQzMlQTlzLTEzNTg2ODUwMDc0OTg3NjQvP19fdG5fXz0lMkNkSypGLVImZWlkPUFSQ0puRkVhMGp1dTEwWnFxTVI0OFFIV1owTTNHSXFJQjhkM0pNb3ZYT3MwMm5QRTdCWWRiT0lRSUFOYXFNaWN6T2dWc0pHU2d5QjZyUHZl
https://www.arome.fr/
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Avec le déconfinement, l’ensemble des lieux d’accès au droit rouvrent progressivement leurs portes au
public.  Les  avocats  des  Barreaux  d’Avignon  et  de  Carpentras  ainsi  que  les  juristes  d’associations
spécialisées donnent à nouveau des consultations juridiques gratuites sur rendez-vous dans les points et
relais d’accès au droit du département de Vaucluse. Pour prendre rendez-vous, il suffit d’appeler le point
ou relais le plus proche de son domicile. Les personnes ayant pris rendez-vous doivent impérativement se
présenter seules.

Contact = Cdad.vaucluse@justice.fr – www.facebook.com/CDADVaucluse

Site internet : http://informations-publiques.fr/actu/cdad84/

La liste des lieux d’accès au Droit : http://informations-publiques.fr/actu/cdad84/files/PAD-A-Jour.png
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